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 n° 243 014 du 27 octobre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. EL OUAHI 

Boulevard Léopold II 241 

1081 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2015 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision de la partie adverse 

prise le 19.03.2015 déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et l’ordre de quitter le territoire, 

annexe 13, qui en est le corolaire, notifiés […] le 25.03.2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 2 octobre 

2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 22 juin 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée sans objet en date du 11 janvier 2012. 

 

1.3. Le 22 juin 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la Loi. Le 5 juillet 2010, il a été autorisé au séjour temporaire et s’est vu 

délivrer le 3 août 2010 un titre de séjour sous la forme d’une carte A, lequel a été 

successivement prorogé jusqu’au 7 avril 2013. 

 

1.4. Le 2 avril 2013, il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour, 

laquelle a été complétée les 13 mai 2013, 21 mai 2013, 22 mai 2013, 13 juin 2013 et 27 

juin 2013. En date du 16 juillet 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du 

requérant une décision de rejet de sa demande de renouvellement de l’autorisation de 

séjour temporaire, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit contre 

ces décisions auprès du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 243 013 du 27 

octobre 2020.  

 

1.5. Le 13 octobre 2014, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la Loi.  

 

1.6. En date du 19 mars 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une 

décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour précitée 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

    

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

  

En effet, l’intéressé serait arrivé en Belgique en 2003 selon ses dires. Il est arrivé 

muni d’un passeport valable non revêtu d’un visa. Il n’a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour 

; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Le requérant n’allègue pas qu’il 

aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de 

l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 

132.221). 

 

L’intéressé a introduit une demande de 9ter le 22/06/2009. Une attestation 

d’immatriculation lui a été délivrée du 16/09/2009 au 15/07/2010. Le 22/06/2010, il 

introduit une demande de 9Bis et une carte A lui est délivrée le 03/08/2010 valable 

jusqu’au 14/10/2010. Cette Carte A sera prolongée jusqu’au 07/04/2013. Le 

11/01/2012, la demande de 9ter est déclarée sans-objet et la décision lui est 

notifiée le 26/01/2012. Le 16/07/2013, la prorogation de séjour du requérant est 
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rejetée et un ordre de quitter le territoire (une annexe 13) lui est délivré. Or nous 

constatons qu’au lieu d’obtempérer à cet ordre de quitter et de retourner dans son 

pays afin d’y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, 

l’intéressé a préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. 

L’intéressé est bien le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour (arrivé en 2003) et son intégration 

(attaches amicales et sociales) comme circonstances exceptionnelles. Rappelons 

que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 Bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on 

ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’ 

intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - 

Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001, C.C.E, 22 février 2010, n°39.028) L’intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002) 

 

Le requérant invoque le fait d’avoir eu un séjour légal entre 2009 et 2013 et d’avoir 

reçu 4 permis de travail B mais de ne pas avoir pu obtenir un nouveau permis de 

travail et par conséquent le renouvellement de son autorisation de séjour et cela 

suite au non-paiement des cotisations sociales par son employeur. Cet élément est 

bien sur regrettable pour le requérant mais on ne voit pas en quoi il constituerait 

une circonstance exceptionnelle car il incombait à l’intéressé une fois son titre de 

séjour expiré et son annexe 13 notifié de retourner dans son pays d’origine pour y 

introduire comme il est de règle une demande de visa auprès de notre 

représentation diplomatique. 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la 

difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès 

de notre représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande 

dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique ». 

  

1.7. A la même date, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). Cette décision qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : n’est pas en 

possession de son visa ». 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la 

motivation inexacte et inadéquate ; de la violation du devoir de prudence, de soin et du 

principe de bonne administration dans le sens où l’autorité administrative doit statuer en 

prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance 

au moment où elle statue, de l'absence de motifs pertinents, du principe de prudence 

selon lequel l’administration se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, 

loyal et sérieux des circonstances de la cause, violation des articles 9bis et 62 de loi du 

15 décembre 1980 ; violation du principe de sécurité juridique et de confiance ». 

 

2.1.2. Il critique le premier motif du premier acte attaqué en ce que la partie défenderesse 

« fonde sa décision sur base de l’affirmation que les éléments invoqués par le requérant 

dans sa demande de régularisation, notamment la longueur de séjour et son intégration 

dans la société belge, ne constituent pas des circonstances exceptionnels ». 

 

Il expose qu’il « a invoqué à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour la longueur de 

son séjour sur le territoire belge, son séjour légal sur le territoire belge depuis 2009 

jusqu’au 2013, son passé professionnel attesté par la délivrance de quatre permis de 

travail, sa parfaite intégration dans la société belge ainsi que les liens sociaux tissées 

attestés par des témoignages de ses proches et partant les attaches véritables nouées 

avec la Belgique et l’ancrage durable créé sur son territoire […] ; [que] la partie adverse 

s’est dispensée de l’examen de ces premiers arguments et s’est limitée à cet égard de 

considérer que ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnels en 

faisant référence à l’arrêt du Conseil d’Etat susmentionnée, à deuxième arrêt n° 100.223 

du 24.10.2001 et à un arrêt de votre conseil de céans du 22.02.2010 n° 39.028 ». 

 

Il invoque les arrêts du Conseil de céans n° 90.774 du 30 octobre 2012 et n° 80.349 du 

27 avril 2012. Il expose, à cet égard, que « cette jurisprudence est parfaitement 

applicable en l’espèce dans la mesure où d’une part, la partie adverse n’explicite pas 

les motifs pour lesquels elle estime que les éléments pertinents invoqués par le 

requérant ne peuvent pas être considérés comme des circonstances exceptionnels 

dans son chef dès lors qu’il paraît à suffisance notamment de la formule passe partout 

de cette motivation que les éléments invoqués par le requérant n’ont pas fait l’objet 

d’une appréciation par la partie adverse et qu’il s’agit manifestement d’une simple 

position de principe déduite de l’arrêt du Conseil d’Etat mentionnée ; qu’il s’impose 

d’observer qu’un long séjour passé en Belgique peut, en raison des attaches qu’un 

étranger a pu y créer pendant cette période, constituer à la fois des circonstances 

justifiant que la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 al. 3 de la loi du 

15.12.1980 soit introduite en Belgique, plutôt qu’à l’étranger et des motifs justifiant que 

l’autorisation de séjour soit accordée (C.E., n°84.658 du 13.01.2000) ; que vu ce qui 

précède, il appert bien que la partie défenderesse n’a pas adopté une motivation 

permettant de comprendre sa décision au regard des éléments de la cause et au vu des 

pièces produites. Plus précisément, cette motivation ne rencontre pas les éléments 

d’intégration de la partie requérante, son passé professionnel, son séjour légal sur le 

territoire entre 2009 et 2013, ses attaches intenses, la longueur de son séjour sur le 

territoire belge, les liens sociaux tissés attestés par des témoignages de ses proches et 

partant les attaches véritables nouées avec la Belgique et l’ancrage durable créé sur son 

territoire ». 
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2.2. Le requérant prend un second moyen de « la violation du droit au respect de la vie 

privée et familiale telle que protégée par l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme et des Libertés fondamentales ». 

 

Il expose qu’il possède « un ancrage local durable en Belgique ; [qu’] en effet, depuis son 

arrivée, il s’est créé un réseau d’amis et de connaissances avec lesquels il a noué des 

relations étroites, riches et intenses d’amitié, faites de visites régulières et de 

disponibilités en cas de difficultés quelconques ; qu’en outre, il a pu, à travers ses 

qualifications professionnelles et son expérience, se préparer pour accéder au monde de 

l’emploi en Belgique, et plusieurs opportunités de travail se présentent à lui ; qu’il ne fait 

nul doute que les relations du requérant tombent dans le champ des relations protégées 

par l’article 8 de la CEDH […] ; que le retour du requérant dans son pays d’origine aurait 

des conséquences sur les liens du requérant tissés depuis son arrivée en Belgique 

(depuis plus douze ans et durant son séjour ininterrompu), et également des 

conséquences sur ses liens professionnels notamment ses opportunités de travail qu'il va 

perdre lesquelles sont indispensables à son équilibre et à son épanouissement […] ; [qu’] 

en outre, cette motivation de l’acte attaqué ne permet pas en plus de vérifier si la 

partie adverse a mis en balance les intérêts en présence et, dans l’affirmative, de 

comprendre les motifs qui l’ont conduite à considérer que l’atteinte portée à sa vie 

privée était nécessaire et proportionnée à l’objectif poursuivi ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs implique que la décision administrative fasse 

apparaître, de façon claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à 

permettre à l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction 

compétente d’exercer son contrôle. 

  

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en 

application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour.  

 

L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, 

n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. 

Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que 

l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 
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hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la 

recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 

 

Dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère 

cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors 

qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle 

générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels 

que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a 

par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi sont donc des 

circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier les 

raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger. 

 

3.3. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour 

du 13 octobre 2014 sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments invoqués par le 

requérant et leur opposant son raisonnement sous forme de motifs d’irrecevabilité dans la 

décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués ne pouvait être qualifié 

de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une dérogation à la règle générale de 

l’introduction de la demande dans le pays d’origine.  

 

En effet, contrairement à ce qu’affirme le requérant, le Conseil observe que les éléments 

invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour ont pu être écartés, faute pour lui 

d'avoir démontré qu'ils étaient de nature à entraver, dans le cas d'espèce, un retour 

temporaire au pays d’origine. Il s’agit des éléments suivants : la longueur de son séjour en 

Belgique depuis 2003 et son intégration attestées par des attaches amicales et sociales ; 

le fait d’avoir eu un séjour légal entre 2009 et 2013 et d’avoir reçu 4 permis de travail B, 

mais de ne pas avoir pu obtenir un nouveau permis de travail afin de renouveler son 

autorisation de séjour à cause du non-paiement des cotisations sociales par son 

employeur. 

 

Force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que ces 

éléments invoqués, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans sa demande 

d’autorisation de séjour, ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au regard 

de l’article 9bis de la Loi. 

 

En termes de requête, le requérant reste en défaut d'expliquer pourquoi son séjour légal, 

son long séjour et son intégration en Belgique ou encore sa volonté de travailler qu’il 

évoque empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires dans 

son pays d’origine en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise. Il se borne à réitérer 

les éléments déjà invoqués à l’appui de sa demande de séjour et à opposer aux différents 

arguments figurant dans la décision attaquée, des éléments de fait sans pour autant 
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démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à 

inviter le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.  

 

Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Il s’en déduit qu’au regard de son obligation de motivation formelle, la partie défenderesse 

a fourni au requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de 

comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, 

à sa demande d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions dans la motivation 

de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à répondre 

distinctement à chaque allégation du requérant, ou encore l’obliger à fournir les motifs des 

motifs de sa décision excéderait son obligation de motivation. 

 

3.4. S’agissant plus particulièrement de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, 

alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans 

les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. 

  

En outre, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour 

de plus de trois mois qu’il pourrait introduire dans son pays d’origine. Dès lors, il n’est pas 

possible ni même permis de préjuger de l’issue de ladite demande, tant qu’aucune 

décision n’est prise par la partie défenderesse. 

 

En l’espèce, force est de constater que la décision contestée n'implique pas une rupture 

des liens du requérant avec ses relations sociales et amicales en Belgique, mais lui 

impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. 

 

Dès lors, les griefs soulevés au regard de l’article 8 de la CEDH ne sont pas sérieux.  

 

3.5. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 

 

3.6. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que le requérant n’expose 

ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est 
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pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

  

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   Greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     M.-L. YA MUTWALE 

 

 

 


